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09/12/2025

tenue sous la présidence de Monsieur Jouno, assisté(e)

de Monsieur Ambert et Madame Thielen, Conseillers

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2204182 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS COUDRAY
Défendeur SC AVOCATS (Cour)

CABINET MAET AVOCATS (Cour)

Nom des parties
EHPAD RESIDENCE PAPILLON D’OR 
SOCIETE CHOUZENOUX ARCHITECTURE
SOCIETE BROCELIANDE MEDICAL 
SOCIETE REVAL FRANCE
Monsieur  SOCIETE D'AVOCATS BG ASSOCIES

Titre de l'affaire demande de les condamner à lui verser une provision au titre des dommages subis lors de la réalisation du marché ayant pour objet la construction d'une
maison de retraite et d'un local d'accueil

02) DOSSIER N° 2204193 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS COUDRAY
Défendeur SC AVOCATS (Cour)

Nom des parties
EHPAD RÉSIDENCE PAPILLON D’OR
SOCIETE CHOUZENOUX ARCHITECTURE 
SOCIETE BROCELIANDE MEDICAL
SOCIETE REVAL FRANCE
* EN QUALITE DE LJ CBVF SOCIETE D'AVOCATS BG ASSOCIES

Titre de l'affaire demande de les condamner à l'indemniser du préjudice subi lors de la constrution d'une maison de retraite de 85 chambres et d'un local d'accueil de jour de
10 places à Mauron
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03) DOSSIER N° 2303283 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Monsieur  Maître HAVAUX MATHILDE Mathilde (Cour)

Intervenant SELARL EP ET ASSOCIES
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE

ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR-TVA : Demande de prononcer la décharge, en droits et pénalités, des rappels de cotisations d'impôt sur le revenu au titre des années 2017 à 2019 et de
taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge pour la période du 1er juillet 2017 au 30 septembre 2019

04) DOSSIER N° 2202023 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur OPAC DE QUIMPER CORNOUAILLE Maître CAP Anne-Claire (Cour)
Défendeur SOCIETE PIGEON BRETAGNE SUD CABINET D'AVOCATS HENRION

SOCIETE LE BIHAN ET ASSOCIES SOCIETE D'AVOCATS HOCQUARD & ASSOCIES

Titre de l'affaire demande de condamner les sociétés PIGEON BRETAGNE SUD et LE BIHAN à réaliser les travaux de reprise d'ouvrage et à lui verser des indemnités au
titre de dommages et intérêts des préjudices subis lors de la création du lotissement de Kerambellec à Clohars-Carnoët

05) DOSSIER N° 2301641 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS MDMH
Défendeur
Observateur

Nom des parties

MINISTERE DES ARMEES ET DES ANCIENS COMBATTANTS 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
LA MOSELLE

 

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision implicite par laquelle le directeur de l'établissement national de la solde a rejeté sa demande d'annulation du titre de
perception DEFE222900024686 du 15 juin 2022 concernant un trop-perçu de solde au titre de la période du 15 novembre au 31 décembre 2021, ensemble
ledit titre de perception
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06) DOSSIER N° 2300864 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COLMANT Stéphane (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGRO-ALIMENTAIRE ET DE
LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Titre de l'affaire Demande d'annuler l'arrêté du 27 décembre 2022 par lequel le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire l'a suspendu de ses fonctions à titre
conservatoire pour une durée de quatre mois

07) DOSSIER N° 2303340 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COLMANT Stéphane (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGRO-ALIMENTAIRE ET DE
LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Titre de l'affaire Demande d'annuler l'arrêté du 26 avril 2023 par lequel le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire a prolongé, à titre conservatoire, la
suspension de ses fonctions, sans précision de durée, à compter du 29 avril 2023 avec la réduction de moitié son traitement et son indemnité de résidence

08) DOSSIER N° 2201837 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MASCRIER Isabelle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  

COMMUNE DE CLEGUEREC

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision implicite de rejet du 8 février 2022 par laquelle le maire de Cleguerec a refusé de l'indemniser du préjudice subi par la rupture
de deux commodats

Arrêté le 09/12/2025
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Jouno, assisté(e)

de Monsieur Albouy et Madame Thielen, Conseillers

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 10 heures 45

01) DOSSIER N° 2304901 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DELALEZ Julia (Cour)

Maître DELALEZ Julia (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame  
Monsieur
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : demande de prononcer la décharge de la cotisation supplémentaire d'impôt sur le revenu à laquelle elle a été assujetie au titre des années 2017 à 2019
(dépenses emploi salarié à domicile / ACPT)

02) DOSSIER N° 2303192 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KERVICHE Jérôme (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR - CEHR : demande de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires à l'impôt sur le revenu au titre des années 2017 à 2019
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03) DOSSIER N° 2304184 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS ACTIONEO

SOCIETE D'AVOCATS ACTIONEO
Défendeur

Nom des parties
Madame  
Monsieur  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : doivent être regardés comme demandant la décharge des cotisations supplémentaires à l'impôt sur le revenu mises à leur charge au titre des années
2020 et 2021

04) DOSSIER N° 2302347 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI LA MEMOIRE ET LA MER SELARL NOTALEX 22
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE

ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : demande la restitution partielle de la cotisation d'impôt sur une plus-value immobilière suite à la cession d'un immeuble situé à Pléneuf Val André (22)
(déduction de travaux)

05) DOSSIER N° 2302408 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SCI LA MEMOIRE ET LA MER

Représentants des parties
 

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : demande la restitution partielle de la cotisation d'impôt sur une plus-value immobilière suite à la cession d'un immeuble situé à Pléneuf Val André (22)
(déduction de travaux)
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06) DOSSIER N° 2304729 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Madame  
Monsieur  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : Doivent être regardés comme contestant leurs impositions sur les revenus séparées au titre de l'année 2022 et le rejet de leur déclaration rectificative
commune prenant en compte leur pacte civil de solidarité (PACS) conclu le 9 mai 2022

Arrêté le 09/12/2025
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur Albouy, magistrat-désigné

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2501060 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître D'ONORIO DI MEO Eve (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur   

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge de la cotisation de taxe d’habitation qui lui a été assignée dans les rôles de la commune de Quimper (29) au titre de
l'année 2024 (location meublé de tourisme - mandat gestion locative NS Solutions)

02) DOSSIER N° 2501061 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI 26 RUE LÉO LAGRANGE Maître D'ONORIO DI MEO Eve (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE

ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge de la cotisation de taxe d’habitation qui lui a été assignée dans les rôles de la commune de Quimper (29) au titre de
l'année 2024 (location meublé de tourisme - mandat gestion locative NS Solutions)
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03) DOSSIER N° 2304651 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décison du 23 juin 2023 par laquelle la Direction générale des finances publiques du Morbihan lui refuse la baisse de sa valeur locative
cadastrale de son appartement situé à Lorient

Arrêté le 09/12/2025
Le président du tribunal
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